
COMMUNE DE TORREILLES
Dépo rlemenl des Pyrénées-Orienloies
Conton de Lo Côte Solonquoise

Envoyé en prefeclurc le 0511 1 12020

Reçu en préfecture le o'l11l2g20

Affiché le

lD : 066-216602128-20201 103-104 2020-DE

I

E}TRAIT DU REGISTRE DES DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

evi Novembre
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire,
s'est réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc
MEDINA, moire de Torreilles.
Dote de convocotion du conseil municipol :27 ocTobre 2O2O
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geoffrey TORRALBA, Agnès
BLED, Gérord CEBELIAN, Cécile MARGAIL, Benoît TRISTANT, Michèle CONDOMINES,
Monique DEYRES, Jeon LANCELIÂ, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILIARD,
Christophe CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie COUVEZ, Emilie MONTANES,
Romoin ALBERT, Emmo SABATE, Domien CLET, Pierre PAGNON, Virginie PORTEILS, Héloi'se
MONREAL, Cotherine MAMONTOFF, Jeon-Michel PONCE.
En exercice :27 Présents :27 Ayont pris port au vore :27
Les conseillers présents étoni en nombre suffisonl pour délibérer voloblement, monsieur le
président o décloré lo séonce ouvede.
Melle Hélol'se MONREAL est désignée pour ossurer les fonciions de secrétoire de séonce.

*)t*rt *

pê\ib.104/2a20
Délibérotion instituont le renouvellement du Complément lndemnitoire Annuel

(2h" port du RIFSEEP)

VU le code générol des collectivités territorioles.
VU lo loi no 84-53 et notomment l'orticle BB qui précise que <l'ossemblée délibéronte de
choque collectivité terriioriole ou le conseil d'qdministrotion d'un étoblissement public locol fixe
les régimes indemnitoires dons lo limite de ceux dont bénéficient les différents services de
l'Étot...o.

VU le décret n'20.l4-5.l3 du 20 moi 2014 portont créotion du RIFSEEP dqns lo Fonction
Publique d'Etot.

VU lo circuloire NOR RDFF1427139C du ministère de lo décentrolisotion et de lo fonction
publique et du secrétqire d'Etot chorgé du budget du 5 décem 6re 2014.
VU lo délibérotion du conseil municipol deTorreillesn'87/20.l8 du 23 iuillet20ls insiituontle
RIFSEEP pour les ogents de lo commune de Torreilles.

VU lo délibéroiion du conseil municipol de Torreilles no 
.l41/2018 

du l/ décembre 20lB
instituqni le RIFSEEP pour les ogents de lo commune de Torreilles.
VU le tobleou des effectifs.

VU l'ovis du comité technique en dote du l"'octobre 2020.

Modome Agnès BLED, odlointe ou moire, roppelle à l'ossemblée, lo délibérotion n" 87/2018
insiituont le RIFSEPP à compterdu lu'septembre 20.l8 et lo délibérotion 141/2018 instiiuont le
C.l.A. (Complément lndemnitoire Annuel).
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Elle précise que :

. Le C.l.A. tient compte de l'engogement professionnel et de l'investissement de l'ogent
oppréciés selon les critères fixés dons l'entretien professionnel opplicoble dons lo collectivité.
. Le C.l.A. foit l'obiet d'un versement onnuel.
. Ce complément n'est pos obligotoirement reconductible d'une onnée sur l'outre.

ll est donc éfobli ô portir :

. De I'otteinte de résultots individuels suile ù fixotion d'obiectifs.

. De l'évoluoiion de lo voleur professionnelle de l'ogent ou regord des critères retenus, lors de
l'entretien profession nel.

. De I'otteinte de résultois collectifs suite à une oction réolisée à plusieurs dons un service à
po dir d'ob[ectifs préolo blement fixés.

Elle indique que dons lo délibérotion du 23 fuîllei 2018, il o été précisé que seuls les ogents
tituloires etstogioires à temps complet, non complet, ù temps portiel et quel que soit leurtemps
de trovoil pourroient prétendre ou versement du RIFSEEP (tont sur lo port IFSE que celle du
c.r.A.).

Elle propose ioutefois que pour le C.l.A. et dons lo mesure où cette prime est conditionnée por
l'entretien professionnel (monière de servir * otteinie d'obiectifs), seuls les ogents oyont ou
minimum une onnée de service (quel que soit son stoiui) et oyont foit l'obiet d'une évoluofion
professionnelle puissent y prétendre.

Elle propose que le plofond onnuel du Complément lndemnitoire Annuel soit mointenu pour
ceite 2è" onnée à 200 € quel que soit lo cotégorie (A, B ou C) et quel que soit le grode des
ogents. Por contre, il est modulé en fonction du temps de trovoil de l'ogent.

Les condifions de veaement du C.l.A. :

Le C.l.A' sero ottribué individuellement oux ogents à portir d'un coefficient oppliqué ou monionT
de bose lié à leur groupe de fonction et pouvont vorier de 0 à r 00%.

A

B

C

Administrotive
Animotion
Sociole
Culïurelle
Technique

Delà2
Tous codres

d'emploi dons
lq commune

200 €

Si l'ogent obtie nt un % compris entre 80 et 
.l00 

% L'ogent percevro 
.l00 

% de lo prime

Si l'ogent obtie nt un 7o compris entre 65 el79 a/o L'ogent percevro 7 5 o/o de lo prime

si I 'ogent obiient un % compris entre 5A eI 64 o/o L'ogent percevro 50 % de lo prime
Si l'ogent obtient un % inférieur à 50 % L'ogeni percevro 0 % de lo prime
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Elle précise que le C.l.A. tient compie de l'engogement professionnel et de l'investissemeni de
l'ogenl oopréciés selon les critères fixés dons l'entreiien professionnel opplicoble cions lo
colleciivité.

Modolité de mointien. retenue ou suooressi on du C.l.A.
L'outorité terriioriole pourro ou vu de lo grovité de foits commis por un ogent et de des

dysfonctionnements engendrés sur lo bonne morche du service, réduire, suspendre ou
supprimer lo port indemniloire liée ou Complément lndemnitoire Annuel de l'ogent.
En ce qui concerne les modolités de mointien ou de suppression du C.l.A. et notomment pour le

cos des ogents momentonément indisponibles, il est précisé que toute obsence (Molodie
ordinoire, longue molodie, mcternité, polernité, occident du trovoil) supérieure ù 20 iours
cumulés dons l'onnée eniroinero une boisse de lo prime.

Le versement de cette prime sero olors versé ou proroto du temps de présence sur l'onnée
écoulée.

Versement du C.l.A.

Compte tenu que le versement du C.l.A. dépend des résultots des entretiens professionnels,
notomment en ce qui concerne l'otteinte des obiectifs, le versemeni du C.l.A. pour l'onnée
2020 sero foit sur lo poye de Jonvier ou février 2021 .

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de modome Agnès BLED, odlointe ou moire.
oprès en ovoir délibéré ô I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> APPROUVE lo mise en ceuvre du C.l.A. pour l'onnée 2020 telle que présentée ci-dessus.

> AUTORISE monsieur le moire à signer tout octe et tout orrêté nécessoire à so mise en ploce.

Ainsi foit et délibéré ù To
Certifiée exécutoire suivo nt tro nsm ission
en préfecture du : 0 5 N0V. 202[)

et publicoiion du
Torreilles le
Le moire

rreilles, les iours, mois et o
le


